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Le mot du Maire  

 Voil¨ le premier bulletin de lõann®e 2012, lõoccasion pour moi de 

revenir un peu sur lõann®e pr®c®dente.  

 Décembre 2011 a été marquée par le décès de monsieur Gabriel 

DERACHE, ancien maire  de la commune. Je renouvelle donc toutes 

mes condoléances ainsi que celles du Conseil Municipal à sa famille.  

 Dõune part, 2011 a ®t® aussi marqu®e par des travaux  

importants de réfection de la toiture du bâtiment de la  

 Mairie, et dõautre part, par de nouvelles r®formes et d®cisions sur 

les intercommunalités et territoires (développées dans les vïux du 

Maire.)  

 Lors de la cérémonie des vïux du 21 janvier dernier, Monsieur 

Alain RENAUX, a donné à la commune les deux livres dont il est 

lõauteur, ¨ savoir : 

« LõHerbier du Roy » et « Le Savoir en herbe ». Je le remercie chaleu-

reusement pour ce don.  

 

 Vous pourrez lire dans le bulletin les comptes rendus des conseils 

municipaux et les différentes décisions qui ont été prises.  

 

 De plus, la municipalité a participé à de nombreuses  

réunions (Communauté de Communes Cévennes Garrigue, Parc Na-

tional des C®vennes, Natura 2000, Sivom, Syndicat dõadduction dõeau 

potable, Syndicat dõ®lectrification, etcé). 

 

 Pour terminer, je voulais remercier Mathilde Rousset, élève en  

3¯me au coll¯ge de St Hippolyte du Fort,  qui dans le cadre  de son  

stage dõorientation, a notamment particip® ¨ lõ®laboration de ce  

bulletin.  

 

Je vous souhaite une bonne lecture à toutes et à tous. 

 

Le Maire, Edmond JULIEN.  
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Discours du Maire, M JULIEN Edmond  : le 21.01.2012  
 

« Le conseil municipal et moi -même sommes très heureux de vous accueillir 

aujourdõhui ¨ lõoccasion de la traditionnelle c®r®monie des vïux. Cette  
réception permet de rassembler tout le monde et notamment les personnes 
que nous ne voyons pas souvent et de passer un agréable moment ensem-

ble.  
Tout dõabord, jõexcuse Pascal CREMER, 2ème adjoint, qui ne peut pas °tre 
parmi nous ce soir pour des raisons de santé.  

Avant de débuter cette soirée, je souhaiterais rendre un hommage à  
Monsieur Gabriel DERACHE, Maire de Ste Croix de Caderle de mai 1996 à 

janvier 1998, qui est décédé  le 12 décembre 2011.Nous tenons à le remer-
cier pour le travail quõil a accompli pour la commune durant cette p®riode 
et adressons nos sincères condoléances à toute sa famille.  

Ensuite, je vais parler des  principales réalisations et manifestations qui se 
sont d®roul®es durant lõann®e 2011.  

 
REALISATIONS 2011  :  
 

- Réfection de la totalité de la toiture, nettoyage et peinture de la façade de 
la mairie, am®nagement de lõancien local de la citerne, par lõentreprise  
GENEST,  remplacement des ch°neaux par lõentreprise ROMEUF; 

- Mise en conformit® de lõassainissement de la mairie, 
- Enrochement de lõacc¯s au forage; 

- La commune continue à participer aux bourses pour les activités  
périscolaires des enfants, elle participe aux frais de la cantine de LASALLE, 
et au maintien du ramassage scolaire de LASALLE  notamment pour les  

enfants de maternelle  gr©ce ¨ lõaccompagnement de Christelle ARTIGUES 
et Jacqueline MARTIN,  que je remercie;  
- Jõai effectu® de nombreuses d®marches aupr¯s dõ ORANGE  pour le  

disfonctionnement de la téléphonie mobile, mais également pour le  
téléphone fixe ce qui a été très pénalisant pour certaines  

personnes et ce durant une période assez importante et à plusieurs  
reprises durant lõann®e; 
- Par rapport ¨ lõADSL, l¨ aussi, de nombreux courriers ont ®t® envoy®s 

pour signaler le disfonctionnement que nous avons connu depuis plusieurs 
mois (pas de t®l®phone et dõADSL); 

 

TRAVAUX 2012  
 

- Cr®ation dõune table dõorientation et panneaux faune flore  pour lequel 
nous sommes dans lõattente des accords de subventions du parc national 
des Cévennes et de la région. Ce dossier est plus long que prévu.  

- Prochaine sortie du topo guide de la vall®e de la salendrinque, par lõinter-
médiaire de la communauté de communes Cévennes Garrigue;  

- continuation de lõ®laboration de la carte communale; notre vïu est de la  
clôturer en 2012.  
- Travaux dõextension du petit mus®e pour lequel nous sommes dans lõat-

tente de subventions.  
 

Les Vïux du Maire  
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Les Vïux du Maire  

ANIMATIONS  : 
 

Je tiens ¨ remercier les repr®sentants de lõassociation ç Les Amis du Tem-

ple è pour lõorganisation des divers concerts durant la saison estivale et ®ga-
lement lõassociation ç La Festo del pais  » pour ses différentes animations.  
Les différentes associations de la commune nous ferons part de leurs ani-

mations pour 2012, notamment à travers le bulletin municipal qui est ou-
vert à tous.  
 
BULLETIN MUNICIPAL  :  

 

Merci à la commission (Mme BONZON Annelise, M CREMER Pascal et M 
MENDRAS Bruno)  qui sõoccupe du bulletin municipal, et en particulier ¨ la 
pr®sidente Mme AURIOL Violette. Lõ®laboration de celui-ci demande du 

temps et dõ°tre ¨ lõ®coute de tout le monde. M°me sõil peut °tre parfois jug® 
imparfait, il est généralement fort apprécié et reste un lien indispensable 

entre nous. Cõest un ®l®ment tr¯s important pour lõinformation aupr¯s de la 
population.  
 
PERSONNEL  :  

 
- Départ au 1 er mai 2011 de Magali BUFFAZ. Nous lui souhaitons ainsi quõ¨ 

son époux une  bonne intégration en Archèche et la remercions pour les 
services rendus à la mairie durant ces trois ans. Elle a été remplacée par 

Christelle ARTIGUES.  
- Départ au 30 septembre 2011 de Susi EMERI, qui à remplacé notre secré-
taire Magali. Nous la remercions pour son implication et son intégration 

pour remplir cette fonction avec beaucoup de sérieux. Nous lui souhaitons 
une bonne continuation dans ce métier.  
Nous sommes tr¯s heureux dõaccueillir le retour de Magali.  

 
Je vais maintenant laisser la parole à Mme. Violette AURIOL, 1 ère  ad-
jointe, qui va vous parler dõintercommunalit®.  

 

En effet, question intercommunalit®, cette ann®e sõest termin®e avec un 

nouveau découpage des territoires fait par Mr. Le Préfet.  
Lors de la commission interdépartementale du 15 décembre les communes 

de Vabres, St Bonnet et Ste Croix ont rejoint le Grand -Alès.  
A ce sujet, je me permets donc de prendre un peu de temps pour faire lõhis-
torique des décisions prises par le conseil municipal de Ste Croix  :  

En 2011, deux délibérations ont été prises par le conseil municipal :  
- Premièrement  : le 25 février 2011 , apr¯s de multiples rumeurs parlant du 
rattachement de la partie basse de Cévennes Garrigue à Coutach Vidourle, 

nous avons d®cid® dõopter pour une demande de rattachement au Grand-
Alès (8 voix pour et 1 voix contre),  
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Les Vïux du Maire  

- Puis le 8 juillet 2011 , une fois la carte du Pr®fet connue et donc sachant 

que nous étions rattachés à Coutach Vidourle et Lédignan nous avons pris 
la délibération suivante  :  

 

A) Refus de la carte du Pr®fet en lõ®tat,  

B) Demande du maintien de Ste Croix dans la communauté de communes à 

15 communes, dans sa forme et son p®rim¯tre non modifi®s.  

C) Dans lõimpossibilit® de ce maintien : être associés aux vallées du Gardon, 

incluant cantons de St Jean, Lasalle, St André de Valborgne et la commu-

naut® autour dõAnduze. 

D) A défaut de cette émergence de la vallée du Gardon, nous souhaitons 

être rattachés aux communes limitrophes de St Jean du Gard et Thoiras et 

par voie de conséquence au Grand Alès. (8 voix pour et 2 voix contre).  

- Le 13 décembre dernier, à Monoblet, une réunion des Maires de Cévennes 

Garrigue à été particulièrement houleuse, faisant ressentir une implosion 
prochaine de la communauté de communes.  
- Pris de cours, le 14 décembre, après avoir contacté les membres du 

conseil municipal par téléphone, nous décidons de déposer un amendement 
à la CDCI du 15 Décembre. Celui -ci est en parfaite conformité avec les deux 
d®lib®rations du conseil municipal. Je pr®cise bien quõ¨ d®faut de rester 

dans le  périmètre des 15 communes de Cévennes Garrigue nous deman-
dons à être rattachés aux communes limitrophes (St Jean du Gard et Thoi-

ras).  
 
Cet amendement  a donc été pris en compte par la CDCI qui a décidé de 

nous inclure avec le Grand Alès.  
 

Nous savons pertinemment que ce nõest pas la panac®e, ®norme agglo, 50 
communes ou plus, notre petite commune ne comptera pas pour beaucoup, 
certes, Mais Al¯s nõest-il pas après tout notre bassin de vie  ?  

 
Nõavons nous pas beaucoup dõint®r°ts en commun avec la vall®e de la  
gardonnenque, sur le plan économique, historique et culturel ?  

Nous savons que lõavenir ne sera pas sp®cialement riant, vu les coupes 
budg®taires qui sõannoncent, mais il faut, malgr® tout, garder espoir et faire 

valoir les qualités de notre belle petite commune.  
Dans ce monde incertain, pavé de multiples embûches, notre souhait est 
dõïuvrer pour que notre commune continue dõexister avec toutes ses sp®ci-

ficités - agricoles, culturelles, historiques - et que celles -ci continuent dõ°tre 
respectées, quelle que soit la communauté de communes dans laquelle 
nous serons amenés à vivre.     
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Les Vïux du Maire  

Lõann®e 2012 sera une ann®e charni¯re car nous ne serons dans la nouvelle 

communaut® de communes quõ¨ une date que nous ne pouvons vous  
communiquer aujourdõhui.   

Nous savons dõores et d®j¨ que nous devrons °tre pr®sents ¨ de  
nombreuses r®unions dõun c¹t® comme de lõautre et cela demandera de la 
constance et de la réactivité de la part de ceux qui sont délégués  ; 

Nous espérons, toutefois, que tout cela se passe pour le mieux, dans  
lõint®r°t de nous tous r®unis ici. 
 
Reprise de parole de Monsieur le Maire :  

 

Permettez -moi de vous adresser au nom du conseil municipal et de  
moi -m°me, tous nos vïux  de sant® et de bonheur pour lõann®e 2012. 
Que cette année continue à apporter à Ste croix prospérité, qualité de vie, 

et développement.  
 

Merci ¨ lõ®quipe municipale pour leur pr®sence aux diff®rentes r®unions, 
cela prend parfois beaucoup de temps, mais cela permet aussi de faire  
évoluer les différents dossiers.  

 
Merci aux délégués de la communauté de communes qui siègent aux  
nombreuses réunions des différentes commissions, Christian DEJEAN,  

Violette AURIOL, Bruno MENDRAS, et là aussi, cela prend beaucoup de 
temps.  

 
Merci ®galement aux d®l®gu®s qui participent ¨ lõ®laboration de la nouvelle 
charte du Parc National des Cévennes et de la charte de Natura 2000  

Merci aux membres du conseil municipal pour leur participation aux  
projets réalisés et ceux à venir.  
 

Merci au personnel communal, Magali, Loic et  Christelle pour le travail  
accompli.  

 
Maintenant, continuons à travailler ensemble pour mener à terme les  
projets 2012. Nõh®sitez pas de venir demander des renseignements ¨ la 

mairie, nous sommes à votre disposition pour vous fournir le maximum 
dõinformation. Nos vïux sont que nous resserrions les liens entre nous, au 

lieu de nous diviser, que nous ïuvrions tous en pensant ¨ lõavenir, en  
faisant preuve de respect mutuel et de cohésion.  » 
 

 
 
Le Maire, M Edmond JULIEN  

et la 1ère adjointe Mme Violette AURIOL.  



 

7 

Infos mairie  

 

 

 

Nous avons pu constater une recrudescence de dépôt de déchets sur la 

voirie ou de mauvais tri dans les bacs  

(grande quantit® de verre dans les bacs gris ou jaune).  

Jeter des déchets de cette façon équivaut à ne pas respecter sa commune, 

ni les personnes qui y vivent et y travaillent. 

 

Merci de faire un effort de citoyenneté. 

 

Nous rappelons que la règle pour les déchets volumineux est de les 

amener en déchetteries. 

Toutefois, en cas de problèmes, veuillez prendre contact  

avec la mairie (04.66.85..22.63). 

Le verre doit être déposé dans  

lôune des 89 colonnes mises ¨ disposition sur le territoire. 

Encombrants/déchets de verre 

! La d®chetterie de Lasalle est ouverte les lundis, mercredis, vendre-
dis de 13 à 16 h et les 1 er et 3 ème samedi de chaque mois de 9 ¨ 12 h. 
Tel : 04.66.85.26.17. Pour ceux qui sont dans lõimpossibilit® de se ren-
dre à la déchetterie.  
 
! Ramassage encombrants sur la commune :  par lõemploy® munici-
pal le 1 er lundi de chaque mois. Tel Mairie  : 04.66.85.22.63.  
 
! Rappel  : Pensez à trier minutieusement avant le dépôt dans les 
containers gris et jaunes sans oublier les colonnes à verres.  
 
! Nõoubliez pas le compostage de vos déchets dégradables.  
Pour recevoir un composteur plastique ¨ 20 û, veuillez vous inscrire en 
Mairie.  
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Horaires secrétariat de Mairie 

Lundi 13 h - 16 h et le Jeudi 14 h - 16 h 

Permanence du Maire  

le Jeudi 14 h - 16 h 

Cimetière concession  

Caveau le mİ                                     120.00 û 

Urne (lõemplacement)                            60.00 û 
Location salle F. Volpelière  

Habitant commune                             70.00 û 

Hors commune                                   140.00û 

Assos ste croix                                   Gratuit  

Caution                                              230.00  û 

Service de lõeau HT 
Abnt cpteur ordi                                160.83 û 

Abnt cpteur La Fonta.                        321.67 û 

Abnt cpteur collect.                           160.83 û 

Eau.M3                                             0.613340 û 

Régie recettes  
Copie A4                                            0.15û 

Copie A4 R.V                                      0.20 û 

Copie A3                                            0.20 û 

Copie A3 R.V                                      0.35 û 

Fax Gard                                            1.00 û 

Fax France                                         3.00 û 
Fax Etranger                                      6.00 û 

R®ception Fax                                    1.00 û 

Location des deux Chauffages  

Associations ext®rieures                    60 û par jour et par chauffage 

Association ERF                                40 û par jour et par chauffage 
Caution                                             1 500.00 û par chauffage 

Tarifs communaux 2012  

Infos mairie  

Avis aux abonn®s dôinternet 
 

Depuis la mise en place sur la commune dôune armoire renforant le Haut  

Débit, les  abonnés qui ne bénéficient pas encore de cette modification doivent:  

 

- Sôils sont clients Orange : appeler le 3900 - service commercial - et deman-

der la remise à jour du débit. 

 

- Sôils ne sont pas clients Orange : contacter leur fournisseur dôacc¯s qui fera 

le nécessaire. 

 

Vous pouvez vous aussi vous connecter sur le site internet : 

 http:\\languedocroussillonhautdebit.fr  

ou joindre le serveur vocal suivant : 0 810 00 93 57  
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Info Mairie  

Etat Civil 2011  
 

Naissances  
 

Vacquier  Lily, Martine, Josée est née le 25.11.2011 à Ales  
De Aurore JULIEN et Grégory VACQUIER  

Petite fille de Marie -Jo et Jean -Pierre JULIEN.  

 
Blayo Margaux est née le 22.06.2011 à Bagnols/cèze.  

De Agathe BONZON et Iwan BLAYO  

Petite fille de Anne -Lise et Robin BONZON.  

 
JACOB  Lola et Rose sont n®es le 25.01.2012 ¨ Angers 

De Rachel et  Nicolas JACOB  

Petites -filles de Josiane et Bruno MENDRAS.  
 

Nous adressons aux parents et grands -parents  
 nos sinc¯res f®licitations. 

 

Décès  
 

DERACHE  Gabriel est d®c®d® le 12.12.2011  
sur la commune de Ste Croix de Caderle.  

 

AGUILLON Louise épouse PHALIPOU  est d®c®d®e le 5.10.2011  
sur la commune de Montouliers.  

 

PUECH  Yvonne ®pouse BROUSSOUX est décédée le 12.11.2011  
sur la commune de St Jean du Gard.  

 
Nous adressons aux familles nos sincères condoléances.  

 

 

Pour la parution dõun acte dõEtat Civil  

dans le bulletin  : 
 

La Mairie nõ®tant pas obligatoirement au courant dõactes    

dõEtat Civil ayant lieu hors de la commune, il est n®cessaire 

que les personnes qui souhaitent cette parution fassent les 

démarches auprès de notre secrétaire pour faire connaître ces 

évènements.  
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Info Mairie  

Hommage à Mr. Gabriel DERACHE  
Maire de Ste Croix de Caderle  

De 1996 à 1998  
 

Décédé à Ste Croix de Caderle  
le 12 Décembre 2011,  

A la suite dõune longue maladie. 
 

 
Il est né le 25 mars 1926 dans le nord, dans une famille 

de cinq enfants.  
Après une longue vie de labeur, en grande partie à la 

poste, il a pris sa retraite aux Mouziniels à Ste Croix de 
Caderle. Il nõest pourtant pas rest® inactif et sõest impli-

qu® dans la vie communale dõabord en tant que Conseil-
ler Municipal en 1995, puis, à la suite du décès de Mr. 

Fernand Volpelière, il a été élu Maire le 17 Mai 1996, et 
a g®r® la commune jusquõau 18 janvier 1998, date ¨ la-

quelle il a démissionné pour raison de santé.  
 

Durant son mandat de Maire, il a ®t® lõinstigateur de dif-
férents projets et réalisations  : 

 
Travaux  : 

Ê Salle du secrétariat et couloir de la mairie.  
Ê Premi¯re ®tude de recherche dõeau pour la com-

mune de Ste Croix de Caderle.  
Ê Réfection de la façade sud de la chapelle.  

 

Nous adressons nos sincères condoléances à toute sa fa-
mille et particulièrement à son épouse Denise.  

 
Un grand merci pour le dévouement dont il a fait 
preuve pour la commune.    
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Cadre de vie  

Pourquoi 2012 est une année bissextile  ?  
 
 Chaque année compte précisément 365,2425 jours.  
 
 Cõest la raison pour laquelle tous les 4 ans, on ajoute une 
journée, le 29 février, en passant à 366 jours pour corriger cette 
anomalie et retomber à une moyenne de 365 jours.  
 
Cette règle fut instaurée dans le calendrier julien puis réformée 
au XVIe siècle dans le calendrier grégorien.  
 
 Mais ce calcul fait que, pour retomber exactement sur ces 
pattes, il faudrait que lõann®e compte 365.25 jours.  
 
 Pour compenser cette petite différence, toutes les années di-
visibles par 400  : Par exemple, les millésimes 1800, 1900 ne sont 
pas bissextiles, alors que 2000 et 2400 le sonté  
 
 On supprime ainsi 3 ann®es bissextiles au cours dõune p®-
riode de 400 ans  ! 
 
 A part ces rares exceptions, pour sõy retrouver, il suffit de v®-
rifier quõon peut diviser le mill®sime par 4 !  
 

 Autre possibilité, pour ceux que le calcul mental rebute, il 

suffit de regarder le calendrier des jeux olympiques dõ®t® qui se 

déroulent toujours lors des années bissextiles  !  

Dictons sur la Chandeleur, le 2 Février  

« A la Chandeleur, lôhiver se meurt ou prend vigueur »  

« A la Chandeleur s'il fait beau, sûr qu'il ne tombera plus d'eau  »  
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Cadre de vie  

Jardin  


